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Question 1.1.2
Référence: SCGM-1, doc. 1, p.2, lignes 20 à 24:
a)
Compte tenu des liens corporatifs entre Hydro-Québec et la société mère de Gaz Métropolitain (Noverco Inc.) et de la présence de M. Jacques Ménard (président du Conseil d’Hydro-Québec) sur le conseil d’administration de SCGM, veuillez expliciter les mesures concrètes qui ont été mises en place chez Gaz Métropolitain et Hydro-Québec aux fins de préserver la confidentialité des informations stratégiques des deux (2) sociétés et pour maintenir une saine concurrence entre le gaz et l’électricité au Québec.


Réponse
Il y a d’abord lieu de souligner que, compte tenu du rôle de surveillance de la Régie (et de la contribution des intervenants à ce mandat), il y a peu d’informations «stratégiques» qui ne soient pas du domaine public.  Qu’il suffise de mentionner les causes tarifaires annuelles, les principaux projets d’extension de réseaux, les études d’allocation du coût de service, les programmes commerciaux et les projets spécifiques, tel le développement du marché résidentiel.

Ceci dit, la question du maintien de la concurrence entre Hydro-Québec et Gaz Métropolitain  a été traitée à plusieurs reprises.  Ainsi, interrogé à ce sujet l’an dernier par le procureur de l’ACIG, je déclarais (R-3376-97 Phase 2, Notes sténographiques p. 47) «que dans l’organisation corporative, vous avez une structure qui permet et qui assure, je dirais, l’indépendance fonctionnelle de Gaz Métropolitain et je peux vous dire aussi, ... que c’est notre intention déclarée, et je le dis partout où c’est possible de l’entendre, de continuer de compétitionner rue par rue, quartier par quartier, ville par ville, toute forme d’énergie, y inclus l’électricité.»

Quant à la possibilité que M. Jacques Ménard communique à Hydro-Québec de l’information stratégique de Gaz Métropolitain, je répondais entre autres ce qui suit (Notes sténographiques, p. 51): «Lorsque vous êtes un peu familier avec les règles d’éthique qui régissent la régie d’entreprise, vous avez comme administrateur une responsabilité, vous dirais-je, d’autocensure ....  C’est une pratique tout à fait normale et répandue d’être, disons, discret dans la communication de

ce que vous avez appris dans un endroit.  Et je suis absolument certain que la dernière chose que Monsieur Ménard ferait, c’est d’aller raconter nos pratiques commerciales à l’Hydro-Québec.» (p. 51)

La présente réponse n’est donc qu’une élaboration de celle fournie à l’occasion de mon témoignage verbal en 1997.

Société en commandite Gaz Métropolitain est une société ouverte dont 20 % des parts sont détenues par le public investisseur, les commanditaires.  En vertu de la convention de société, SCGM est gérée par Gaz Métropolitian, inc., le commandité.  Sauf pour quelques rares exceptions, GMi est vouée entièrement à ce rôle de gestion de SCGM.

GMi est une filiale à part entière de Noverco Inc., une société fermée dont les actionnaires sont Hydro-Québec, IPL Énergie Inc., Gaz de France, Lévesque Beaubien Geoffrion et Caisse de dépôt et placement du Québec. GMi détient 80 % des parts de SCGM.  Indirectement, Hydro-Québec détient 32.8 % des parts de SCGM, représentant une valeur boursière de plus de 600 $  millions.  Or, près de 90 % du bénéfice de SCGM provient de la distribution de gaz naturel au Québec.

L’activité principale de SCGM, l’ampleur de l’investissement d’Hydro-Québec, la structure corporative et la participation minoritaire d’Hydro-Québec sont autant de facteurs qui confirment, si besoin est, les déclarations de cette dernière à l’effet que la concurrence du gaz et de l’électricité au Québec ne serait pas affectée par une participation indirecte d’Hydro-Québec dans SCGM.

Les employés de SCGM et les dirigeants de GMi se consacrent avec la plus grande loyauté aux affaires de SCGM, leur employeur.  S’ils communiquent à l’occasion avec des dirigeants d’Hydro-Québec, c’est pour faire valoir les intérêts de l’entreprise.  Ils sont supportés en ce sens par le conseil d’administration de GMi, le responsable ultime de la gestion des affaires de SCGM.

Les administrateurs de GMi sont choisis par Noverco Inc. à titre d’actionnaire unique.  La responsabilité d’un administrateur est résumée tant dans le Code civil du Québec que la Loi sur les compagnies.  Dans le premier cas, on stipule: «L’administrateur doit agir avec prudence et diligence.  Il doit aussi agir avec loyauté dans l’intérêt de la personne morale» (article 322).  Dans le deuxième cas, on précise que: «Les administrateurs, officiers, et autres représentants de la compagnie sont considérés comme des mandataires de la compagnie.» (article 123.83)

Quelque soit leur emploi principal ou l’actionnaire qui les a nommés, les administrateurs ont tous cette responsabilité de loyauté envers l’entreprise.  La présence d’administrateurs qui n’ont aucun lien avec l’actionnaire ou les actionnaires contribue évidemment à la perception que les administrateurs s’acquittent de cette responsabilité.  Dans le cas de GMi, le conseil compte, en plus du président et chef de la direction, six administrateurs indépendants.  Quant aux autres, trois sont des employés de Gaz de France, deux sont employés de IPL Énergie et un est un dirigeant d’Hydro-Québec, i.e.  président du conseil, mais non un employé de cette dernière.

Dans leur traité sur La compagnie au Québec, Mes Maurice et Paul Martel examinent la situation d’un administrateur qui siège sur des conseils de compagnies concurrentes: «Il n’y a pas de règle interdisant à une personne d’occuper un poste d’administrateur dans deux compagnies distinctes, même concurrentes.  Mais cet administrateur doit éviter d’utiliser sa position dans une compagnie pour avantager indûment l’autre, car dans un tel cas il manquerait à ses devoirs de loyauté envers la compagnie lésée et ses agissements pourraient donner ouverture à des recours de la part des actionnaires de celle-ci.» (page 529)

M. Jacques Ménard, qui cumule les fonctions d’administrateur chez Hydro-Québec et GMi, est un homme d’affaires d’expérience, averti en matière des responsabilités d’un administrateur et conscient des règles de régie d’entreprise.  Au meilleur de notre connaissance, il n’a jamais communiqué à GMi une information stratégique confidentielle d’Hydro-Québec, et nous devons présumer qu’il respecte ses obligations légales en tant qu’administrateur et ne communique pas à Hydro-Québec des renseignements confidentiels de GMi qui affecteraient la concurrence entre les deux entreprises.

Au meilleur de notre connaissance, la documentation fournie à Monsieur Ménard à titre d’administrateur, et à son adjoint qui agit pour son compte, n’est utilisée qu’à cette seule fin.  De plus, et à titre d’exemple de comportement, lorsqu’une présentation a été faite au conseil d’administration de GMi sur le développement du marché résidentiel, Monsieur Ménard a choisi de ne pas assister à cette présentation.  Il est raisonnable de croire que Monsieur Ménard manifesterait la même discrétion lorsque seront présentées d’autres stratégies ou tactiques détaillées en matière de ventes et de marketing dans les marchés où le gaz et l’électricité sont en concurrence.
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